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mission peut s'organiser maintenant pour
l'hiver.

L'activitd de la Croix-Rouge suisse ä

Tsaritzine se repartit sur:
1° un kapital pour enfants de 100 ä

120 lits, organist depuis plusieurs mois

par le Dr Scherz et destin6 plus sp6-
cialement aux contagieux;

2° un hdpital pour enfants atteints de

maladies des yeux; les ophtalmies sont

particuliferement frdquentes et graves
dans ce pays oü la poussihre soulevde

continuellement par des vents violents
rfegne en maitresse et provoque des

conjonctivites difficiles ä gudrir;
3° un asile pour nourrissons, contenant

environ 40 places;
4° le home « Mere et enfant», petit höpital

pouvant recevoir une trentaine d'ac-
couch6es et leurs bdbes ayant besoin
de soins mddicaux;

5° et 6° deux creches de 120 it 150
enfants chacune, destinies l'une aux
petits malades atteints de la gale,
Fautre ä des convalescents sortant des

höpitaux de la locality;
7° enfin, dhs le depart de la mission

italienne, la Croix-Rouge suisse a re-
pris la policlinique in stallte par les

Italiens.
Tout cela dans la ville de Tsaritzine.
Mais il y a autre chose encore. On

sait que notre expedition travaille en
collaboration etroite avec le Comitd suisse

de secours aux enfants, qui ravitaille un
grand nombre de cuisines de la region
sur les deux rives de la Volga. Le chef

Les origines et les buts c

par le Dr
(Suite

Aux termes de l'article 4 de ses Statuts
(du 12 juillet 1914), la Croix-Rouge suisse

accomplit sa tache en temps de paix:
a) en developparit son organisation;

de cette mission, dont le quartier g6n6ral
est ä Sarepta — ä 30 km. au sud de

Tsaritzine — desire que nous installions
un höpital dans cette locality, et qu'en
outre nous assurions le service medical
de tonte la region ravitaillde.

Nous n'aurons done pas trop de 4 ou
5 mddecins pour desservir nos installations

et celles du Comity de secours aux
enfants, diriger la policlinique, distribuer
des medicaments qui font totalement d6-

faut, donner des consultations dans
plusieurs localitds, etc. Du reste, sept m6de-

eins russes qui sont sur place nous aident
dans l'accomplissement de notre tache,
ainsi qu'un nombreux personnel subalterne

recrute dans la region.
C'est ainsi que la Croix-Rouge suisse

soigne et nourrit dans ses installations
environ 1000 personnes, la plupart des

enfants, et que notre personnel prodiguera
ses soins dans un rayon de plusieurs cen-
taines de kilometres.

D'aprhs les renseignements — souvent
horribles et particulihrement navrants —
qui nous ont 6t6 fournis par le rapport
du D' Scherz, nous aurons ä poursuivre
notre activity en Russie jusqu'au prin-
temps 1923, car les r6coltes qui s'annon-
caient bonnes ont <46 franchement mau-
vaises, et les 6pid6mies font rage dans

la grande region affam6e.

La situation de nos d61egu6s est done

dangereuse et pleine d'6cueils. Formons
les meilleurs vceux pour leur sant6 et

esp6rons que leur travail sera couronnd
de succfes.

3 la Croix-Rouge en Suisse
de Marval

et fin)

b) en alimentant son fonds social;
c) en erdant, equipant, instruisant et orga-

nisant militairement des colonnes pour
le transport des malades et des blessds;
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d) en formant des infirmiers et infirmiferes
de profession, ainsi que du personnel
auxiliaire pour le soin des malades et
des blessds en temps de guerre;

e) en subventionnant la fondation dite
« Etablissements hospitaliers de la

Croix-Rouge », A Berne, conl'ormdment

aux decisions de l'assemblee des dengues

d'Olten du 12 janvier 1908, et

en surveillant le service de cette
institution ;

f) en crdant, subventionnant ou encoura-
geant d'autres institutions similaires;

g) en formant et tenant prets des deta-
chements pour le soin des malades et
des blesses en temps de guerre;

h) en aidant a la lutte contre les maladies

dpiddmiques ou Celles qui prd-
scntent un danger general;

i) en acqu^rant et tenant prets des
constructions transportables pour l'kospi-
talisation de malades et de blesses,
ainsi que des objets pour le transport,
le traitement et le soin de ccux-ci;

k) en etablissant des magasins destines
ä recevoir du materiel sanitaire;

I) en reglant les rapports du service sa¬

nitaire auxiliaire avec l'armde;
m) en prdparant la mobilisation de la Croix-

Rouge en cas de guerte et pour les

secours ft porter aux victimes de

catastrophes, calamity's publiques, etc., en

temps de paix;
n) en nouant et, entretenant toutes rela¬

tions utiles A son oeuvre avec l'etran-

ger;
o) en soutenant l'activite des samaritains

ainsi que les efforts et les ceuvres en
faveur des soins aux malades et de

l'hygiene;
p) en recueillant et distribuant les dons

du public en cas de calamites extra-
ordinaires;

q) en preparant l'assistance des prison-
niers de guerre et en y coopdrant.

Les organes de la societe sont:
L'Assemblee des delegues, formte des

repr^sentants des sections de la Croix-
Rouge suisse et de ceux des organisations

affiliees (Samaritains, Societe niili-
tairc sanitaire, Alliance suisse des gardes-
malades, etc.) et des associations auxi-
liaires (Ecoles de gardes-malades recon-
nues par la Croix-Rouge, Societe d'utilite
publique des femmes suisses, etc.), qui se

reunit une fois par annöe, sur l'invitation
d'une des sections, dans telle locality qui
veut bien assurer la reception des

dengues.

Le Comite de direction, compose de 12

ä 20 membres nommfe pour la durüe de

trois ans par 1'asscmbRe generale, aug-
meute de trois reprüsentants du Conseil
federal designes par cette haute autorite.

Le Bureau de la direction (Comite
central) compost du president, du treso-
rier, du secretaire et de ses ad joints, ainsi

que du vice-president et du medecin en
chef do la Croix-Rouge.

Le Secretarial general dont le sifege est
ä Berne (sous-secretariat romand A Neucha-
tcl) et qui s'occupe de toutes les affaires

courantes, sous la surveillance du Bureau

et de la Direction, ("est par les soins du
secretariat que se publient les trois perio-
diques edites par la Croix-Rouge suisse:

Rote Kreuz (en langue allemande), La
Croix-Rouge suisse (en frangais), et les

Blätter für Kra?ikenpflege (journal
professional des infirm ilres).

Les ressources de la society sont assu-
rees par les sommes versecs chaque annee

par les sections. Cette contribution sta-

tutaire est actuellement le 10°/o des res-

sources annuelles des sections, mais eile

devra etre augmentee parce qu'elle se

revfele insuffisante. En outre, la Croix-
Rouge suisse re9oit une subvention reguliere

de la Confederation, de la plupart
des autorites cantonales, des communes,
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de diverses societes; il lui est assez fre-

qucmment fait des legs. Toutes ces som-

mes, auxquelles viennent s'ajouter les

intents de sa fortune personnelle, lui per-
mettent de faire face ä un budget d'en-

viron fr. 150 ä 200 000 par ann£e.

Son actiute. En dehors de sa

preparation en vue d'une guerre qui — helas!

— est toujours possible, les täches que la

Croix-Rouge suisse s'est donnees sont nom-

les cantons de Zurich, de Lucerne, de

Schwyz et de Vaud. Ce patronage
dopend de certaines conditions, specialement
de celle qui consiste a mettre en cas de

necessity k la disposition de la Croix-
Rouge lc personnel forme dans ces institutions.

Ces infirmihres sont alois groupees
sous forme de Detachcments d'mfirmieres,

et restent a la disposition de la Croix-
Rouge et des autorites federales.

L'Ecole de gardes-malades de la Croix-Rouge, a Berne.

breuses. Kous pouvons les resumer coratne
suit:

Formation de personnel infhmiei. Ce

personnel est forme principalement a PEcole
de la Croix-Rouge a Berne, fondee en

1899, et d'oü sortent — apres trois ans
d'etudcs, — les infirmiferes de la Croix-
Rouge suisse. En dehors de cette maison

mere, la Croix-Rouge subventionne par des

allocations federales annuelles un certain
nombre d'Ecolcs de gardes-malades, dans

Dans le but de relever la profession
1

des gardes-malades (hommes et femmes) et
d'eliminer les elements de moindre valeur,
la Croix-Rouge suisse a collabore ä la

{ formation de VAlliance suisse des gardes-
\ malades, qui compte aujouid'hui pihs de

2000 membres et dont une partic desser-

vent nos höpitaux, Sanatoriums, cliniques
et maisons de sante, tandis que d'autres

restent gardes libres et dependent de huit
bureaux de placements places sous le con-
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tröle de la Croix-Rouge dans les diff4-
rentes rdgions du pays.

C'est ainsi qu'il a dtd possible de sdlec-

tionner eu Suisse, d'organiser et d'ame-

liorer la qualitd professionnelle d'un
personnel nombreux de gardes-malades bien

stylees et que nous n'hdsitons pas ä

qualifier d'exccllcnt.
Samaritains. On donnc dans notre pays

le nom de samaritains ä des personnes

s'efforce de former des personnes capables
de donner les soins dldmeutaires it des

malades, ä des nonrrissons, sous la
surveillance du raddecin ou d'infirmiöres di-
plornees. La Croix-Rouge subventionnc
largement l'Alliauce des samaritains et
exerce un controle actif sur son activitd
extrdmement utile et bienfaisante. Grace

aux nombreux cours et conferences aux-
quels veulent bien sc prefer un grand

Maisons du «Village suiese de Messine »,
bäties par la Croix-Rouge suisse ä la suite du tremblement de terre du mois de decembre 1908.

Les chalets suisses devant les ruines de Messtne, le detroit et, au fond, la Calabre.

des deux sexes qui ont suivi des cours
soit d'intervention en cas d'accidents, soit
de soins aux malades ä domicile. Ce sont
des <? secouristes» qui rendent tous les

jours de grands services dans les villes, les

centres ouvriers, les fabriques, les usines,
les exploitations de transports et ä la

campagne. Dans les cours d'hygiönc et de

soins aux malades, dans ceux de pudri-
culturc et d'autres qui sont toujours donnas

par des mddccins, la Croix-Rouge

nombre de rnddecins suisses, les notions
si ndcessaires de l'hygidne pdnfetrent dans

toutes les couches de notre population.
C'est par ce moyen que la luttc contre

les maladies contagieuscs et dpiddmiques

peut ctrc activement soutenue; c'est grace
ä ce travail constant que la defense contre
le terrible fldau dc la tuberculose — en

particulier — peut etre me nee a bien.
On peut dire qu'en Suisse les samaritains

sont les abeilles de cettc ruche d'ac-
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tivite que doit etre un centre de la Croix-
Rouge, abeiiles qui apportent jusque dans

les valines les plus recuses de nos Alpes
des notions de sante, abeiiles qui bour-
donnent partout, cherchant a repandre l'air
et la lumifere dans les plus sombres de-

meures de nos vieilles eitt helvtiques,
avec les bons conseils puis£s ä la ruche!

La Croix-Rouge Suisse forme aussi, sous

lc patronage de ses sections, des colonnes
cle transports destinies ä seconder en

temps de guerre le service sanitaire insuf-
fisant, et ä collaborer en temps de paix
aux mesures prises par lc service sanitaire

civil. Ces colonnes auxiliaires sont au
nornbre d'une vingtaine; leurs membres

portent un uniforme et sont places sous
la discipline militaire. Elles ont rendu de

precieux et nombreux services au cours
des epidemics de grippe en 1918 en 1919.

Tant la Croix-Rouge suisse que ses

sections les plus actives ont collabortj ä

des actions d'assistance internationale de-

puis bien des annts. Cette aide a eu lieu
ä l'occasion de guerrcs ou de catastrophes.
Lors de la guerre anglo-boer, la Croix-
Rouge suisse a forme une ambulance qui
a travailie au Transvaal; en janvier 1909, |

ä la suite d'une collecte rapidement mende

en Suisse, eile a pu venir en aide a la

population si cruellement eprouvde dans

l'ltalie m^ridionale par le trcmblement de

terre de Messine. En 1912 et 1913, eile

a envoyö diverses missions sanitaires et
hospitaliferes aux Balkans, specialement en

Epire, au Montenegro, en Serbie et en

Bulgarie, alors que la colonie suisse de

Constantinople recevait de quoi installer
une ambulance en favour de la Turquie.
Toutes ces missions ont 4te prtpartes
minutieusement par les soins de la Croix-
Rouge suisse et particulibrement par ses

secretaires. Aujourd'hui c'est une mission

hospitalifere et de ravitaillement en faveur
des Russes affamös dans les gouverne-

ments de Saratow et de Samara, que notre

Croix-Rouge organise sous le haut patronage

du Commissariat du Dr Nansen.

Toutes ces missions doivent etre
precedes de collectes nationales que la Croix-
Rouge suisse a organises a six reprises
dejä. et dont eile a l'habitude. Le peuple
suisse a, lui aussi, pris l'habitude de voir
sa Croix-Rouge s'adresser a lui, et il a

toujours rdpondu avec une gdnerosite in-
lassable. Sections de la Croix-Rouge, infir-
mi&res, samaritains, rivalisent de zhle pour
amener ä notre association les fonds nöces-

saires ä des missions nationales ou
internationales. C'est dire it quel point la Croix-
Rouge, considerte comme «centrale des

secours », est devenue populaire dans notre
democratic.

Jamais la Croix-Rouge n'a fait appel
en vain ä la gdnerosite proverbiale dc nos

populations: elles ont donne prfes d'uu
demi-million en faveur de l'ambulancc du

Transvaal, plus de fr. 600 000 pour les

sinistrals du detroit de Mossinc, autant
lors de l'appel en faveur des victimes de

la guerre balkanique. Pres de trois millions
et detni ont ete r6unis par les soins de la

| Croix-Rouge suisse lors de la «grande

guerre», et aujourd'hui la collecte organist

en faveur de la Mission russe atteint
dejä le million!

Ajoutons que ces dons proviennent d'une

population dont le chiffre d(»passe ä peine

quatre millions d'habitants.
L'Avenir :
Quelques mots encore sur l'avenir. La

Croix-Rouge suisse doit rester a la hauteur

de sa täche: sans nögliger la preparation

et l'organisation ntessaires en vue
de guerres encore possibles, elle considfere

comme son activity principale, plus encore

que dans le passe, les oeuvres de paix.
C'est dejä en s'y consacrant depuis bien
des annöes qu'elle a acquis la Sympathie

de la population de nos 22 cantons.
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Elle s'efforcera de contribuer mieux encore,
dans l'avenir, ä l'hygifene, ä la sante de

notre peuple et ä son bien-etre moral.

Elle aura ä s'occuper davantage encore
de la formation d'infirmibres — d'infir-
mieros-visiteuscs surtout — de la lutte
contre la tuberculose, maladie qui est en

Suisse, comme ailleurs, un fldau national,
de la defense contre les maladies v£n£-

riennes et contre toutes les maladies dpi-
ddmiques et contagieuses; eile continuera

*38*

comme par le passö ä preter son aide

aux nations souffrantes ou victimes de

catastrophes et de calamities publiques.
C'est dans ce but largement humani-

taire que la Croix-Rouge suisse s'est affi-
lde it la Ligue des societes de la Croix-
Rouge qui se propose — par tous les

moyens de la science et de la charity —
d'amdliorer le sort de l'humanite souf-
frante.

Les

Le canton des Grisons tient ä se singu-
lariser. Dernieremcnt les m^decins deman-

daient a pouvoir se rendre rapidement
auprfes de leurs malades en se servant
de l'automobile. Le peuple souverain leur
a interdit — comme aux autres mortels
du restc — ce mode de locomotion
rapide. Les malades out le temps d'attendrc,
n'cst-cc pas?

Aujourd'hui c'est autre chose: le gou-
vernement des Grisons a decid6 en date
du 5 juillet que les herboristes ne pour-
ront ei l'avenir «travailler » dans le canton

qu'aprhs avoir passö un examen. Cet examen

portera sur la botanique (connaissance des

plantes v&i&icuses et de Celles qui nc le

sont point, ce qui est bien le moins pour
un herboriste!) et sur la mödecine: ötude
du corps humain, diagnostic des maladies
infectieuses et leur traitement.

L'dprcuve parait devoir etre siirieuso,
et c'est accorder bien de l'importauce a

MM. les herboristes. En ei'fet, il est prtivu
des examens Berits (4 heures ä huis clos,
s'il vous plait!) et un interrogatoire serrö

devant un jury. Nous ignorons s'il s'agit
d'un jury composd de mddecins ou d'her-

boristes, ou bien des deux peut-ßtre.
II ne manque plus que la presentation

ä l'honneur

d'une these qui donnerait droit au titre
de « docteur en herboristerie ».

Dans le Bulletin -professionnel des mede-

cins suisses, le Dr G. ßcrit avec humour
ä ce sujet:

«Au moment oil les conditions de vie
deviennent de plus en plus difficiles pour
le medecin et alors que la plßthorc rnödi-

cale preoccupc justemeut les esprits, on
doit regretter que le canton des Grisons
reconnaisse et consacre officiellement l'exis-
tence des herboristes.

Je me demande ä ce propos, sur les

bancs de quelle University les candidats
herboristes seront initios aux secrets de

la somatologie et des Behanges organiques;
quel professeur traitera ä leur intention
l'immense et difficile chapitre des

maladies infectieuses; quel th^rapeute parlera
du diagnostic et de la thörapie des affections,

que leurs ßlfeves se proposent de

soigner; quel clinicien les conduira au

lit des malades car enfin, l'etude des

maladies suppose l'ytudc du malade a

moins que plus heureux que les ßtudiants

en müdecine, faisant foin de tout enseigne-
ment officiel, les candidats en herboristerie,
en autodidactes qu'ils sont peut-etre, ne
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